
14 Eglise   N°851 / DECEMBRE 2008

DOSSIER

Depuis la fin 1999 une

grande réforme admi-

nistrative et financière

a été entreprise dans le diocèse de

Guadeloupe. Cette réforme est

essentiellement portée par le service

de l’économat diocésain. Aujour-

d’hui, ce service est implanté sur

deux sites, celui de l’évêché de

Basse-Terre, pôle historique de son

activité, et celui de Petit Pérou, dans

l’enceinte du Centre Diocésain

Siméon Oualli (anciennement Notre

Dame de Grâce). La loi sur le mécé-

nat votée par le parlement français

en août 2003 nous a fait l’obligation

de présenter des comptes qui corres-

pondent au périmètre « civil » de

l’Association Diocésaine de Guade-

loupe comprenant l’ensemble des

services diocésains et des 43

paroisses du diocèse. Dés le bilan

2006 de l’Association Diocésaine de

Guadeloupe, les comptes du diocèse

sont établis selon la technique de «

l’addition » des comptes de la curie,

des services et des paroisses. Ces

comptes comportent l’ensemble de

l’actif patrimonial du diocèse et des

amortissements y afférant.

Un commissaire aux comptes

indépendant vérifie le 

respect des procédures

Un commissaire aux Comptes a été

nommé par le Conseil d’Administra-

tion de l’Association Diocésaine de

Guadeloupe, qui  veille à la protec-

tion du patrimoine, donc aux procé-

dures de contrôle mises en place. Le

Commissaire aux comptes ne certifie

les comptes qu’à la condition que les

procédures de contrôle interne

soient mises en place afin de proté-

ger le patrimoine. Nous devons donc

veiller à la mise en place de manuels

de procédures et à leur bonne appli-

cation dans la totalité des paroisses

et services diocésains. C’est donc à

l’Econome Diocésain et à ses services

qu’échoit la responsabilité de la mise

en œuvre, dans toutes les entités

susvisées, des moyens permettant à

chacune d’entre elles de tenir une

comptabilité aux normes et permet-

tant de réaliser in fine l’« addition

des comptes », de s’assurer de la

mise en place des procédures de

contrôle interne qui rendront pos-

sible la certification des comptes. La

vie de l’Eglise est organisée d’abord

par le droit canon qui est le droit de

l’Eglise Universelle. De plus, l’Eglise

en France est soumise aux lois de la

république française. Cela implique

une mise en cohésion du droit canon

et du droit français. La loi de l’Eglise

(le droit canon) prévoit dans bien

des cas, que l’évêque dans son dio-

cèse réglemente les activités de

l’Eglise diocésaine. Les services de

l’économat diocésain ont bien sou-

vent été sollicités pour participer à

l’expression du droit particulier. Ceci

se révèle notamment par la parution,

chaque fois que nécessaire de circu-

laires de l’économe diocésain (dites

circulaires vertes) qui réglementent

l’activité des paroisses et des ser-

vices.

Une gestion rigoureuse des

comptes des paroisses

Toutes les actions nécessaires à la

mise en place des organes de direc-

tion et de contrôle ont été initiées

dans les paroisses. L’informatisation

des services de la Curie diocésaine et

des paroisses, a largement facilité

leur mise en œuvre. Depuis plusieurs

années, les paroisses bénéficient

d’une assistance de l’économat dio-

césain dans le domaine de l’immobi-

lier. Outre l’inventaire général des

biens réalisés il y a plus de trois ans, il

existe maintenant une assistance

technique donnée à la demande ou

déclenchée dans le cadre des

demandes d’autorisation de travaux.

Tous les gros travaux de réparation

et d’entretien envisagés par les

paroisses et dont le montant néces-

site autorisations, sont accompagnés

par l’économat diocésain, voire

même dans certains cas par les archi-

tectes du diocèse. Cela a été le cas

pour de nombreuses opérations

conduites par l’économat diocésain

(rénovation de l’église Sainte Berna-

dette, l’Eglise Saint-Michel du Raizet,

Dans le rapport moral qu’il a

présenté à l’assemblée géné-

rale ordinaire de l’Associa-

tion Diocésaine de la Guade-

loupe, le 29 novembre 2008,

l’administrateur diocésain, le

Révérend Père Hamot a rap-

pelé dans quel cadre juri-

dique et administratif était

assurée la gestion du diocè-

se. Cette dernière a considé-

rablement évolué depuis

1999.

La gestion du diocèse :
Rigueur, économies, contrôles
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le presbytère de Prise d’Eau, la Mai-

son des Sœurs à Désirade).

Des achats groupés pour 

réaliser des économies

Depuis plus de deux ans, nous

essayons de mettre en place une

politique d’achat propre à l’Associa-

tion Diocésaine de Guadeloupe et

ses paroisses. Cette démarche a été

longue à admettre par certains et a

été souvent vécue comme une

volonté de s’accaparer la gestion des

paroisses. Or, en matière d’achats,

quelque soit le produit, la politique

d’achat en nombre a toujours permis

d’acheter mieux, c'est-à-dire, à quali-

té égale un meilleur tarif. Dès lors, de

nombreuses négociations ont été

menées avec des fournisseurs et des

accords ont été passés directement

par l’ADG pour le compte de l’en-

semble des paroisses. Récemment

encore, chaque paroisse, chaque

association, chaque mouvement ou

service d’Eglise entendait avoir son

local, sa salle de réunion, son bureau,

alors même que ces équipements

qui génèrent de gros investisse-

ments, des frais de fonctionnement

lourds  sont sous utilisés. La mutuali-

sation des moyens permet un

meilleur partage entre tous de

mêmes équipements (téléphone,

copieurs, bureaux, salles de

réunions), de diminuer le volume des

investissements, et d’absorber

mieux, pour chaque structure les

coûts de fonctionnement. C’est un

réflexe nouveau, une nouvelle

manière de gérer qui se met en

œuvre partout où cela est possible,

et que nous devons concevoir dans

tous les projets nouveaux. Le Centre

Pastoral Siméon Oualli (ancien éta-

blissement Notre Dame de Grâce) est

la parfaite illustration de cette nou-

velle façon de gérer les établisse-

ments diocésains. Le Foyer Sacerdo-

tal Oscar Lacroix, anciennement  Mai-

son Diocésaine de Pointe-à-Pitre, qui

a fait l’objet d’une lourde rénovation

(1,2 millions d’euros ) est aussi gérée

selon le même principe. Il abrite,

outre le presbytère de Saint-Pierre et

Saint-Paul, les prêtres des paroisses

de Pointe-à-Pitre (Sacré-Cœur, Saint

Pierre et Paint Paul).

Un service spécialisé pour les

projets immobiliers

La gestion des projets immobiliers

est une des activités les plus lourdes

de l’économat diocésain aujourd’hui.

Elle nous a conduits à créer un servi-

ce de l’Immobilier diocésain. Il s’agit

dans cette cellule, de concevoir et

mettre en œuvre les projets diocé-

sains, en recherchant toutes les pos-

sibilités pour les rendre viables

(recherche de foncier, recherche de

financements, exploitation prévi-

sionnelle…). Autant de facettes diffé-

rentes qui exigent des compétences

et des connaissances approfondies

de la gestion de projets. Cette cellule

a déjà mené de nombreux projets.

Au titre des projets en cours d’étude,

citons :

- La rénovation du presbytère de la

Désirade,

- La construction du grand Séminaire

des Antilles – Guyane,

- Le centre d’accueil de l’Etang Noir à

Capesterre de Marie Galante,

- La rénovation de la salle paroissiale

Georges Magloire à Basse-Terre,

- La Chapelle de Morne Rouge à Sain-

te-Rose,

- La chapelle de Pombiray à Saint-

François,

- Le Complexe Diocésain d’Education

et d’Hébergement.

Tout ceci est possible parce que

l’Eglise a accepté d’évoluer aussi

dans le domaine économique. Cette

grande réforme administrative et

financière, est la traduction des

mesures que nous avons prises pour

que la maison marche bien. C’est

notre volonté d’organisation admi-

nistrative, comptable et financière,

développée tout au long de ces der-

nières années qui nous a permis de

donner confiance à nos banquiers,

qui ont accepté de financer nos

investissements, parce que, comme

les entreprises, nous avons pu leur

produire les éléments comptables

leur permettant de juger de la santé

financière et des besoins de notre

diocèse.

L’assemblée générale ordinaire de l’Association Diocésaine de Guadeloupe 

du 29 novembre 2008
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